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JOURNAL OFFICIEL' DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LB MANDAT DE LA FRANCE 

Cercle sont .chargés de l'exécution du présent arrôté qui ?bligations impérieuses, et pour le terilps strictement ~-éces_. 
abroge tous arl'êté$ prêc~dents en ln matière. saire à l'exécution ~e leur service, Le nom des pCl'sonnes 

ainsi -autorisées à se Tendre··à J:lord sella communiqué auLomé, le 20 janvier '1928. 
m.édecin chargé de la subdi·vision s~liiÙiire de Lonlé, quiSIADOUS. 
devra exercer vis-à-vis d'elles toute surveillance sanÙair,e 

Arrêtés abrogés par le présent texte: qn'il jugera opportune. 


A1'J'tÎté du 2 am'il 1926, 8 septemln'e /926, ïjanvùr 1927, 
 ART. 2. - Sont abrogées toutes dispositions antérieures
27 lllin i.927, 24·aoti.t /927. contraires au présent arrêté. 


An'Gté du 3/ juillet /923 et /8 "uril /924. 
 ART. 3, - I~e Chef.d.p. service de Santé, Directeur (le ln 
Sante, le Chef du· Service des Douanes, le Directeur du 
Service des Voies de Pénêtration et du 'Vharf et les Aèlmi· 
nistrateurs des Cercles de Lomé et Anécho sont ciiargés de· .. ~ A I1R/~'l'h' N° 6.9 modifiant l'arit'cle"2 de l'arr/lié UO 667 du 
l'exécution du présent·arrêté.· .',28 décemu,'e 1.927 met/aut eu.' ohseÎ'vation les uavù'es en 

lJ1'OVenance, de .Jllatadi. Lomé, le 27 ja·nvi.~r 1928. 

SIADOUS.Le GouverneJll' des Colonie~, , 
Chevalier de la· Légion 'd'Honneur, 

COffimissnire de la République p. i. . . '-'> 
" 

A /IR h''l'8 N° fj~ organisant le service de tentl'etil!Jt des lignes· 
Vu le décret du ,23 mars 1921 déterminant les attributions . telegrapltifjues et teleplwnifjl.les. . . 

et .les p~llvoirs du Commissaire de la République nu Togo;' 


Vu le décret du 7 juin ,1922 portan t règlement sur la police 
 Le Gouverneur des Colonies, 

sanitnire mari Lime aux Colonies; 
 Chevalitn- de la Légion d'Honn-eur, 


Vu l'arrêté n' 667 du 28'r1écelnbre 1927 mettant en obser
 Commissaire de·la République p. L,
vation les navires en provennnce dc Matadi; 

" . Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions·.·Sur la proposition du Chef du Service. de_Santé, direl:teur et les pouvoirs dn Commissaire de la. Républiqlle au Togo;de la Santé; , , 
Considérant que les· admini.!ÙI'llteurs des cercles SOllt lc 1. 

mieux,places pour contrùler l'état des lignes télégraphiques
ARRÈTE: et en faire a.ssurer l'entretien; 


ARTIGJ.E PREMIER. ---: L'article 2 de l'arrèté n° 667 du 28 dé

'ARRÈTE:cembre 1927 mettant en observation jusqu'à nouv·elprdre '.' 

les nav,i..res en provenance de Matadi est remplacé par les' ARTICI.E· PRBMIBR. - Les AdminislrnLeurs de cercle sont 
disposition·s spivantes : eharges du hélut contI~ùle et de l'entreLien deslignes·féiégra

ART. 2. -:--- Le·s passngers, européens on indigènes, déhar phiques et téléphoniques de leur cercle. 

·quélnt au Togo sero.nt sour;nis, pendant 6 jours consécutifs, 
 ART. 2. - Les surveillrlllt~ européens_et indigènes des , • 

. à une ;tsite sanitaire quotidienne, P,t eJevron·t dans l'e hut lignes télégraphiques et téléphoniqu·es bien qne continuant .:-! 
se presenter chaque matin an médecin de la subdivision il relever de.l'alltorité du Chef dn Service des Postes; ....sont 
sanitaire tIe Lomé. Ils pollfronl., le cas échAünt, (:lrernlsen en cc qui· conccrne l'entretien des ligne~,-placés sous les 
observation sous ·1-u·ill~gc~ ou sous Tnousliqul:lire soit il ordres direc.ts de··],Administrateùr du cerclc dans lequel ils 
l'hopilal~ s.<?it au ltll':arel·. onl. à çffectuer leurs trnv<).ux .. 

La (lé~infeclion de lel1l's bagages pou na être éventuelle
ART. 3. - Lps attri·bntiolls·du chef du Service rIes Post~s· 

ment prescrite et opérée pal" les soins des aùtorités sanitaires. 
et des ..:\.dministrateurs de cercle s'exercCl:oÎlI. sp!on les 

Les marchandises déhal'qll[>rs i)Olll'ront rgalement; si directives sllivantes : 
l'autorité sanitaire Ic. ju~e utij(" être soumises à la âesin.fec

Il, - .Le· Chef" du Service des Postes IJl"opose au Commis-.tion. 
saire de' la République l'afIectaticin, soit définitive, soitAncuü passagel', européen ou indig-ène, ne s'arrêtant pas 
mômQlltanée, du personnel des sllrveillnIlts.an Togo ne sera autorisé il descendre à terre. , 

Les instl'uclious ql1'Ù lcur donne.an~point de vue techni··Il est également interdit an personùel du bord de deseen
que pour l'entretien des lignes .lem' -parvieunen(..sous ledrc à tcrre, à l'exception üe l'oHicier du borrl chargé des 
(.:ouvert de l'Adlllilli~trateur d:u cercie où ils s·er\'ent. Les 

op~rations réglemenl"nires cIe service à effectuer il terre'. 
lett!'ps quïls cn reçoivont sur lemème objet pnsseilt üusi·Celui-ci 'ne devI;a séjourner à terre qu;"! pendant le temps 

i _ pal' l'Administrateur d.il Cercle; suivenL é.g,llenH'nt IH mème,
strictement nécessaire ~llIX dites opérations. 

Iilièl'e toutes comlnunications de mème nature entre le Chel 
.ne même il est. intel'dit- à tout habitant du Terl'itoire, du SQl'yice des Postes et les chels des _bureaux de Poste: 

eu·ropéen ou indigène, n'emharquant·pas ~ornmc pa·ssager 
. IJ. - Les Adlllinish'ij/(~w's de Cercle respon5-ahles dede· monter à ·bord du navire mis en observation. Seules 

l'enlrelien des lignes ont sous leurs ordres directs pour cet· •serQllt auLorisées à monter à borrI les personnes qui y.SOrIt 
entl'etien tous les snrveiqants affectés à"l('ur"c~ l'cIe.appe!écs .par leurs obligntions rIe sClivice. Ces personues 

receyront, à cet effet, unc autorisat.ion délivrée· par le ,Ils. ordonnent leurs déplacements, soit pèrioùiqnes, soit. 
Commissaire de la République aprè's avis du chel du service tempornires, établissent lellrs leuilles de ronte et se.Iorit 
de Santé; elles devront .produire cette nuLorisation· an rendre compte au retour. Les s,:!rveHlnn.ls enropéens aclres
I\JaUrc du Wharf ·chargé d'nssurer lenr transport. à bord. sellt mensu.ellc-menl., ou plus tôt si· leur travail est terminé, 
LC'lll', séjour à bord ne dr.vra a,;'oir lieu que de jour. sfluf . un rapport qui est transmis au ·Chel du Service d~s Postes 
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sou~ -Je COUVCl'l' de rAtlmilli8tt'Hlelll' fh'l t'el'de t't du Com
mitii'nit'c dc ln Rèpnldiqur. 

;,f*5 'CJ)efs "fln buren.n de poste signalent i"mmédiille!llollL il 
l'AdIllÎni::<tl'aleur lc~ dèl'nllg{~meHL5 f'OIl~tnt(iF_; ils iillHcxent 
il leu;' f'llppol't rnen~uel_SllI' l'rial clf's lig'lIes -ICF; f(,l!ilh::,~ de 
t( ilLe de" ~1lJ'YcHh)lfI8; ce J'apport mensuel doit ètT'c soumis 
avant CH\ ai Il)1 Vi~ll di} )tAdministl'~tellI' du lieu, 

L()t'~que les, stH''-'eil1nnl~ iqdigènc$ nt' ~ont ,pas occupés 
pal' l'elllretien llcs ]igJl(~i\~ ils sonl empl~rés au bureau de 
POSLOB dc leut' 1't~:::Ï!l~lH;e )Juur le..:. (~ifMl:e.II(C~ opér<t!ions du· 
olll'cau (manipulution tin Illl1leriel, neUo:rllge, distributioll 
dcs "CO J't'8f'pOuf!allccs)" 

Dans leur commandement les chefs !J-c subdivi~ion cxe1'
cen~ sous--l'atÙoritJ fIc l'Administrateur du Cercle'les pou~ 
voirs attribues d-des.sus h -des dernicI:s: 

l..e's' Ad ~nîni§tr(Ùenrs de Cercle' font./:lU è.ommissait'c rie la 
Ré-publiquc touLes 'p'roposUiOHS qu'ils jugent nt,iLe~ pour 
«S801'0I' au rnicnx.r~nfre.tien deB lignes. 

Aftt, 4. - Le réseau nt'Lmin de tomé C:i't mis sous le cou,,-
trùle direct du Chef ùu ~ervicc des -Postc~; le per$onnel 
indigt'ue des sUl'ycilhmçs 'y csl placé :i'OUS tes Ol"ureS du 
I$ul"veillanl européen, 

~IH.5. Le ·CheJ du Service .des Postes et les Adminis
trnleurs !te Cerde sont ch,ngêF- de l'exécution du pl'ésent 

arrêlé. 
Lomé, le, '27 janvier 1928. 

SJADOUS_ 

l.,hUQ~ion, concern.nl l'enlrelien d" I.gn" Illégraphiqu,,_, 
l;'enll'eUe;n des lignes tend à maintenir 'en bon état les 

poteaux aiu,i 'Ille la conductibilité ct,n,oloment des IiIs_ 

1" .- Entretien de la ,piste, 

Au TClTiloii'c la ligne est placée CIl bordurc des voies fe1'-' 
rée~ ou d'cs routes; le débroussaillement esl donc en général 
pnr[uitemenl l',éal,isé du côlé de çes yo'ies, ,.de, l'autre côté 
'iLimpul'le de mainlenir hl. Yégéf.ntton â im Illoins trois mè
tres du eomlnctcul'. 

Duns les .régions de savanes, d&sJn fin de l'hivernage il 
'y à lieu de Caire lIl'l'acher l'herbe autonr de choque appui 
dans ~in rnx,0n de trois mèlres ponr éviter que les poteaux 
ne soien t hrôlés par les feux de hl'ousse. 

2" - Entretien des appuIs. 

Les p~)t~:mx utilisés sont de 3 catégol'ies: potel1ux métal~ 
. liqlles'J arbres!- poteaux en bois, 

Les poteaux métalliques doiven t être passés 2. fois par an au 
, coaltal' t:près grattagé, si nécessaire. de:=o varties rouillèes._ 

Los 'arhres servant' d"nppuis doivent ètre vigoureux. Us 
sont élagués de Jaçon à ne qu'aucuue bra::nchc ne pnisse al 
teindré le conducteur. JI est désirable de se servir,des appuÎs 
vivants toutes le_s fois que cela est possible. Cc genÎ'tj, d'ap
pnis a IaU ses preuves tlaus maintes colonies françaises. et 
il n'y a pas de raÎson vnlable à' éC?-l'ter la cause d'économies 
qu'il l'cprése-qte'·. 

Les poLeaux en hois sonlluits soit ,avec des essences qui 
'repoussent (kapok" etc...) soit avec de~ essences dont les 
termites rie viennent à hout qn'après un long temps. Les 
poteaux de, la 1t~ catégol'Ïe doivent être mis' en tel'l'e au dé
but ùe la sais()n des pluies et aussitôt après la c()upe_ Les , 

:; 

nuLI:':S au co!ttndl'c dOlvt\nL ètr('; autant que pos:i'iblc ahalLns 
plu:i'ieut'$ 'Illois il l'avarice, lmi~' éCOI'tf'::;. LO:I':';(jll'ilf' f;ont ~ecs 
ils devront recevoil" 2' eOtldlCS Je curbolinpum snl' tonte la 
p[u'Lie il mr:tlt'e ell t~l'l'e el SUI' une haniem'dc30ccnlimHres 
au, tle:&~ll:" dn !'oL 'En fHl[]'C' la ll·te, jU)$qu~à -10' ecnlimNl'cs 
nu dessous (le lu base du èÔlle, l'f;çoH une couche de ~nrho
lincufU, puis unè couche de euulll.ll'. 

Les potellnx doivent avoir G"'oû ,de longueur; dnns les 
tenaÎns rési:=otanls, ils sonL enfoncés de J ~. dl\n·s le 501; la 
lel'l'e el les pierres mises {lUlOU1' tlu pied doiv('utêtre tassêes 
IHI fur el. il mC~lll'e. In ,terre doit être à lu partie supél'ieuI'c 
damée cn forme de (tiger tl'OUC de n'me dc. façon à ce {Juc 

ii' l'eau nc séjoul'ne pas au l)ied du poteau, 
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Il CHut éviler tle !)laccl' les !wt('tlllX dans les li'ons (lui en 

ont déjà' contenu el. qui ftmfcrment des inAC'c[î;s et des ger
mes de décompositîon,tlangcret1-1C 


Dans -les ~ngles et courl)cs 'les poteaux -l'ont maintenus 
pnl' des hallbanf; constitués ptil' deux fils de le,r de 4"'/'" tü: 
du:;; ou pal' les jamhes. de fOl'ce dont l'action doit s'cx('-!'{'ér 
enscns iuycl's;e dc celle des f.Hs tt'Hég!'Hplliqnes. 

La' iHstan{'f' normale èntrc:2 potenllx est fixé~à 75m;-ellc 
peut ètl·c rèduite dans,les courbes et terrains accidentes. 

Les poteaux doiveuf èlre armes avant d'êt.re plantes. Var" 

mement se fait ft partir du sommet, le premier" isoJ.,1teur pla

cé au niveau' de la ba~c du' coue et du é,ôté de la l'OU te doit 

to·ujou!'s ètrH à cO!ls:ole cOlute. 


JJes isolateurs sont IixéB 2 par '2. lie telle façon qu'à cha~ 
tlue nrng ils soient en regat'd, PUll ~nl' console courIe, l'au
tJ'c SHl' con::.ole lo'n~ue. 

L'ücurlement des isolateurs- mCfiuré verl.ienlùwf'nt sur jes 

poteaux doit être de 0 'Ill,. 00. 


{ 3 Q EntreUen dès Isolateurs,-

Au moment du déhronssaillement dc la ligne chflque iso 
lateor, son 'mode d'attache el le lil d'arrèlage doivent être 
minutieusement vél'iHés, .., 

II convient ri'exam,iucl' l'état du hoi~ avant d'engager 
da os le même trou Ulle vis déLnehéc ou dés:.4enêe, si le bois 
est. altéré, l'isolateur est déplacé légêrcment cl~ 2: -à 3 
cenlimètrès. 

~r()US les isolatenrs do.nt l'~mail est entamê:ou qui sont 
bl'isés, pm·ciSs, fondus on ,simplemenl fêlés sont l'cmplacés. 

.Les fils de la "lage, les toiles d'araignées fixées il. l'inté~ 

rieur de la donble cloche ou .::ur les bords doiveut être' 
soigneusement enlevés. 

En vue de maintenil' Pi~olement, des isolateurs, il est bon 
de les laver nne iois par nns, en s~allachant à enlever non 
seulement les pous:o:ièl'cs. mais encore'les paI.'ties f.ll'râs

,fieuses, tani ft rexl'6l'ieul' <Iu',à l'int01'Îeur de la elocl1e. On soc 
SC:l't de la po ta l'se caustique m~S(llltc dans dix Cois sou 
poid::: d'eau. 

40 - Entreliert des lignes. 

'Les ms utilisés comme conducteurs sonL de 2mjm, 2"'/"' 5 
et 3 miUimèlres. ' 

Chaqne conùucteu'J' doit être exumiué avec veaueoup de 
soins ~L les parties cort'odéc8, TIsées ou ~mincies doivent 
être remplacées cie m~me que celles QU les ligatures s.onL 
très nombreuses. ' 

Lorsqu'il s'ngil de quolques déoamèli-es de !il, le l'empla
cement. doit s'eIfecluer snI" le .champ. Lc.rn employé doit 
être (le même nature que'celui à remplacer. Il faut 'autf\nt 
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